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CABINET DU PRÉFET

DIRECTION DES SÉCURITÉS - BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION DE SÉCURITÉ

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection - SLD – KANDY route Nationale à
Attin – n° 2008/8015 OP 2019/0379

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

ATTIN
SLD – KANDY

route Nationale
M. Jean Claude SCHUELL

2008/8015

OP 2019/0379
21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 8 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est
de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection - Centre des Finances Publiques 35
bis rue du Général Barbot à Aubigny-en-Artois – n° 2013/0381 OP 2019/0470

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

AUBIGNY EN ARTOIS
Centre des Finances Publiques

35 bis rue du Général Barbot
M. Eric VENEL

2013/0381

OP 2019/0470
21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra intérieure.



ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 7 jours
sans que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection - Centre des Finances Publiques 24
rue Gandhi à Auchel – n°2013/0382 OP 2019/0469

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

AUCHEL
Centre des Finances Publiques

24 rue Gandhi
M. Eric VENEL

2013/0382

OP 2019/0469
21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra intérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 7 jours
sans que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé



auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant modification d'un système de vidéoprotection - LA POSTE - 100 rue Raoul Brique à
Achicourt – n° 2008/4017 OP 2018/0793

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

ACHICOURT

LA POSTE

100 rue Raoul Brique

2008/4017

OP 2018/0793

21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est
de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant modification d'un système de vidéoprotection - Crédit Agricole Nord de France –
Mobilbank - 4 rue de Bapaume à Achicourt – n° 2008/8094 OP 2019/0420

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après



COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

ACHICOURT

Crédit Agricole Nord de France – Mobilbank

4 rue de Bapaume

2008/8094

OP 2019/0420

21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 7 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est
de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant installation d'un système de vidéoprotection - Mairie – Espace François Mitterrand
rue du 19 Mars 1962 à Achicourt – n° 2019/0448

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

ACHICOURT
Mairie – Espace François Mitterrand

rue du 19 Mars 1962

Le maire de la
Commune

2019/0448 21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours
sans que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

 



ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant installation d'un système de vidéoprotection - Mairie – Parking entre poste et église -
rue Raoul Briquet à Achicourt – n° 2019/0449

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

ACHICOURT
Mairie – Parking entre poste et église

rue Raoul Briquet

Le maire de la
Commune

2019/0449 21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra “voie publique”.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours
sans que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,



Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant installation d'un système de vidéoprotection – mairie - rue de Roubaix à Achicourt – n°
2019/0450

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

ACHICOURT
Mairie

rue de Roubaix

Le maire de la
Commune

2019/0450 21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 3 caméras extérieures “voie publique”.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours
sans que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant installation d'un système de vidéoprotection - Mairie – City Stade - rue Gondry à
Achicourt – n° 2019/0451

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

ACHICOURT
Mairie – City Stade

rue Gondry
Le maire de la Commune 2019/0451 21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 



ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours
sans que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant installation d'un système de vidéoprotection – Mairie - rue Calmette/place de Rouen à
Achicourt – n° 2019/0452

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

ACHICOURT
Mairie

rue Calmette/place de Rouen

Le maire de la
Commune

2019/0452 21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra extérieure “voie publique”.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours
sans que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction

des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.



ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant installation d'un système de vidéoprotection – Mairie - périmètre : rue de Miraumont –
rue Decques – rue d’Amgoulème – rue de l’Eglise à Achiet le Petit – n° 2019/0463

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

ACHIET LE PETIT

Mairie

périmètre : rue de Miraumont – rue
Decques – rue d’Amgoulème – rue de
l’Eglise

Le maire de la
Commune

2019/0463 21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour un périmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est
de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant modification d'un système de vidéoprotection - La Distribution – Carrefour Contact
rue des Garennes à Ambleteuse – n° 2015/0445 OP 2019/0391



ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

AMBLETEUSE

La Distribution – Carrefour Contact

rue des Garennes
M. Anthony LEDUC

2015/0445

OP 2019/0391

21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 8 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est
de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant installation d'un système de vidéoprotection - PHARMA FB – Pharmacie de l’Abbaye -
70 rue Joseph Matteï à Annay – n° 2019/0432

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

ANNAY
PHARMA FB – Pharmacie de l’Abbaye

70 rue Joseph Matteï

M. Jérôme
FLAMENT

2019/0432 21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est
de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.



ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant installation d'un système de vidéoprotection - ANNEZIN IMMOBILIER - 31 rue du
Général Leclerc à Annezin – n° 2019/0289

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

ANNEZIN
ANNEZIN IMMOBILIER

31 rue du Général Leclerc
M. Gérard GUILBERT 2019/0289 21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est
de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.



Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant installation d'un système de vidéoprotection - Direction Centrale des CRS – Main
Square 2019 - périmètre : la Citadelle – avenue du Mémorial à Arras – n° 2019/0447

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

ARRAS
Direction Centrale des CRS – Main Square 2019

périmètre : la Citadelle – avenue du Mémorial
2019/0447 21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour  un périmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 7 jours
sans que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant modification d'un système de vidéoprotection - SAS ATTINDIS – E. LECLERC - 1 route
Nationale 39 à Attin – n° 2008/5073 OP 2019/0281

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ



ATTIN

SAS ATTINDIS – E. LECLERC

1 route Nationale 39
M. Marc DEBERT

2008/5073

OP 2019/0281

21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 40 caméras intérieures et 13 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est
de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection – SLD - 57 rue de l’Impératrice à
Berck – n° 2008/8002 OP 2019/0378

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BERCK
SLD

57 rue de l’Impératrice
M. Jean Claude SCHUELL

2008/8002

OP 2019/0378
21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 8 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est
de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.



ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant installation d'un système de vidéoprotection - SOFRATEL DSC – SOFRA BOUTIQUE –
LE KIOSQUE - 1 rue du Docteur Calot à Berck– n° 2019/0057

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BERCK

SOFRATEL DSC – SOFRA BOUTIQUE – LE
KIOSQUE

1 rue du Docteur Calot

M. Christian
VAUTRIN

2019/0057 21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 3 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours
sans que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019



Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant installation d'un système de vidéoprotection - SOFRATEL DSC – SOFRA BOUTIQUE –
LE KIOSQUE - 72 esplanade Parmentier à Berck – n° 2019/0058

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BERCK

SOFRATEL DSC – SOFRA BOUTIQUE – LE
KIOSQUE

72 esplanade Parmentier

M. Christian
VAUTRIN

2019/0058 21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours
sans que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

 
ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant installation d'un système de vidéoprotection - Mairie – Aérodrome - route
Départementale 940 à Berck – n° 2019/0184

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BERCK
Mairie – Aérodrome

route Départementale 940
Le maire de la Commune 2019/0184 21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 



ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours
sans que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection - Commissariat de BETHUNE - 73 rue
Gaston Deferre à Béthune – n°2011/0570 OP 2019/0354

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BETHUNE
Commissariat de BETHUNE

73 rue Gaston Deferre
M. Jean Louis BRIAND

2011/0570

OP 2019/0354
21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est
de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.



ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant installation d'un système de vidéoprotection - SARL OPTIQUE MESNARD AUCHY -
C.C. Carrefour à Auchy-les-Mines – n° 2019/0181

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

AUCHY LES MINES
SARL OPTIQUE MESNARD AUCHY

C.C. Carrefour

M. Matthieu
MESSNARD

2019/0181 21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours
sans que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.



- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant installation d'un système de vidéoprotection -ALDI MARCHE CUINCY SARL - 2 rue de
Lannoy à Auxi-le-Chateau – n° 2019/0390

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

AUXI LE CHATEAU
ALDI MARCHE CUINCY SARL

2 rue de Lannoy

M. Philippe
CZARNECKI

2019/0390 21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 11 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours
sans que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

 

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant modification d'un système de vidéoprotection - LA POSTE - 31 rue Charles Ferrand à
Avion – n° 2008/2099 OP 2019/0310

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

AVION

LA POSTE

31 rue Charles Ferrand

2008/2099

OP 2019/0310

21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 



ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 9 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est
de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant modification d'un système de vidéoprotection - SNC ALALUD – LE SULKY - 28 rue
Ernest Letombe à Avion – n° 2014/0446 OP 2019/0332

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

AVION

SNC ALALUD – LE SULKY

28 rue Ernest Letombe
M. Alain LOUVET

2014/0446

OP 2019/0332

21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est
de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.



ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant installation d'un système de vidéoprotection - Mairie – Point 4 - périmètre  : rue de Saint
Quentin à Bapaume – n° 2019/0455

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BAPAUME
Mairie – Point 4

périmètre : rue de Saint Quentin

Le maire de la
Commune

2019/0455 21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour un périmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est
de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.



- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant installation d'un système de vidéoprotection - Mairie – Point 1 - périmètre  : rue de
Douai – rue Favreuil à Bapaume – n° 2019/0456

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BAPAUME
Mairie – Point 1

périmètre : rue de Douai – rue Favreuil

Le maire de la
Commune

2019/0456 21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour un périmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est
de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

 

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant installation d'un système de vidéoprotection - Mairie – Point 2 - périmètre : voie
Communale ZI DE LA Vallée du Bois à Bapaume – n° 2019/0457

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BAPAUME

Mairie – Point 2

périmètre : voie Communale ZI DE LA Vallée
du Bois

Le maire de la
Commune

2019/0457 21/06/24



ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour un périmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est
de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant installation d'un système de vidéoprotection - Mairie – Point 3 - périmètre : rue de la
République à Bapaume – n° 2019/0458

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BAPAUME
Mairie – Point 3

périmètre : rue de la République

Le maire de la
Commune

2019/0458 21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour un périmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est
de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.



ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant installation d'un système de vidéoprotection - Mairie – Point 5 - périmètre : rue Archers
à Bapaume – n° 2019/0459

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BAPAUME
Mairie – Point 5

périmètre : rue Archers

Le maire de la
Commune

2019/0459 21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour un périmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est
de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

 
ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.



- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant installation d'un système de vidéoprotection - Mairie – Point 6 - périmètre  : rue du
Donjon – rue de Flandre – allée des Promenades à Bapaume – n° 2019/0460

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BAPAUME

Mairie – Point 6

périmètre : rue du Donjon – rue de Flandre –
allée des Promenades

Le maire de la
Commune

2019/0460 21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour un périmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est
de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant modification d'un système de vidéoprotection - LA POSTE- 79 rue Raoul Briquet à
Beaurains – n°2008/8066 OP 2019/0344

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BEAURAINS

LA POSTE

79 rue Raoul Briquet

2008/8066

OP 2019/0344

21/06/24



ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est
de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant installation d'un système de vidéoprotection - Mairie – Centre Ville - périmètre : rue
Périgord – rue Agora des Droits de l’Enfant – rue République – rue Hermant à Bruay – n°2019/0487

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BRUAY

Mairie – Centre Ville

périmètre : rue Périgord – rue Agora des Droits
de l’Enfant – rue République – rue Hermant

Le maire de la
Commune

2019/0487 21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour un périmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours
sans que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.



ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant installation d'un système de vidéoprotection - Mairie – Parc et Skate Parc - périmètre  :
rue Salengro – rue Auriol – rue Caron à Bruay – n°2019/0488

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BRUAY

Mairie – Parc et Skate Parc

périmètre : rue Salengro – rue Auriol – rue
Caron

Le maire de la
Commune

2019/0488 21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour un périmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours
sans que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.



- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant installation d'un système de vidéoprotection – Mairie - périmètre : rue Jules
Guesdes/Espace Bully Brias à Bruay – n°2019/0489

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BRUAY

Mairie

périmètre : rue Jules Guesdes/Espace Bully
Brias

Le maire de la
Commune

2019/0489 21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour un périmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours
sans que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant installation d'un système de vidéoprotection - Communauté d’Agglomération de
Béthune – Bruay – Déchetterie - rue Rabat à Béthune – n°2019/0265

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BETHUNE

Communauté d’Agglomération de Béthune –
Bruay – Déchetterie

rue Rabat

Le Président de la
Communauté

2019/0265 21/06/24



ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras extérieures “voie publique”.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 21 jours
sans que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant installation d'un système de vidéoprotection - SNE BIWALLE – MAG PRESSE - Centre
Commercial Auchal La Rotonde Auchan à Béthune – n°2019/0350

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BETHUNE

SNE BIWALLE – MAG PRESSE

Centre Commercial Auchal La Rotonde
Auchan

M. Bertrand
WALLE

2019/0350 21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 9 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est
de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.



ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant installation d'un système de vidéoprotection - Tribunal de Grande Instance - 161 place
Lamartine à Béthune – n°2019/0387

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BETHUNE
Tribunal de Grande Instance

161 place Lamartine
M. Francis BOBILLE 2019/0387 21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 34 caméras intérieures et 7 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 7 jours
sans que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.



- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant modification d'un système de vidéoprotection - LA POSTE - 199 rue du Général de
Gaulle à Billy Berclau – n°2014/0242 OP 2019/0311

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BILLY BERCLAU

LA POSTE

199 rue du Général de Gaulle

2014/0242

OP 2019/0311

21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est
de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant modification d'un système de vidéoprotection - LA POSTE - 5 bis place du Général de
Gaulle à Beaurains – n°2014/0221 OP 2019/0294

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BOUBERS SUR CANCHE

LA POSTE

5 bis place du Général de Gaulle

2014/0221

OP 2019/0294

21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 



ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est
de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection -Centre des Finances Publiques - rue
Jacques Monod à Boulogne – n°2013/0216 OP 2019/0468

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BOULOGNE
Centre des Finances Publiques

rue Jacques Monod
M. Eric VENEL

2013/0216

OP 2019/0468
21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra intérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 7 jours
sans que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.



ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant modification d'un système de vidéoprotection - Habitat du Littoral – Façade Maritime -
périmètre : 26, 28, 30, 32 et 34 rue Sandettie à Boulogne – n°2015/0511 OP 2019/0506

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BOULOGNE

Habitat du Littoral – Façade Maritime

périmètre : 26, 28, 30, 32 et 34 rue Sandettie
M. Philippe
CHARTON

2015/0511

OP 2019/0506

21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour un périmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est
de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.



- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant modification d'un système de vidéoprotection - Habitat du Littoral – Triennal - périmètre
: 2 allée Chalgrain à Boulogne – n°2018/0039 OP 2019/0507

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BOULOGNE

Habitat du Littoral – Triennal

périmètre : 2 allée Chalgrain
M. Philippe
CHARTON

2018/0039

OP 2019/0507

21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour un périmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est
de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant installation d'un système de vidéoprotection - MANPOWER - 21 rue Brequerecque à
Boulogne – n°2019/0365

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BOULOGNE
MANPOWER

21 rue Brequerecque
M. Ismaël CLERMONT 2019/0365 21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 



ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra intérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est
de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portantinstallation d'un système de vidéoprotection - Office Public de l’Habitat - Périmètre :
105, 107 et 109 rue Beaurepaire à Boulogne – n°2019/0504

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BOULOGNE
Office Public de l’Habitat

Périmètre : 105, 107 et 109 rue Beaurepaire

M. Philippe
CHARTON

2019/0504 21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour un périmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est
de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.



ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant installation d'un système de vidéoprotection - Office Public de l’Habitat - Périmètre : 41
rue Claude Bernard à Boulogne – n°2019/0505

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BOULOGNE
Office Public de l’Habitat

Périmètre : 41 rue Claude Bernard

M. Philippe
CHARTON

2019/0505 21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour un périmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est
de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.



- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant installation d'un système de vidéoprotection - Communauté d’Agglomération de
Béthune – Bruay – Cité des Electriciens - 6 rue Flanklin à Bruay – n°2019/0288

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BRUAY

Communauté d’Agglomération de Béthune –
Bruay – Cité des Electriciens

6 rue Flanklin

Le Président de la
Communauté

2019/0288 21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 6 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours
sans que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant modification d'un système de vidéoprotection - SELARL Pharmacie HAIGNEGNE –
Pharmacie du Donjon - 2 rue Jean Jaurès à Bruay – n°2019/0327

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BRUAY

SELARL Pharmacie HAIGNEGNE – Pharmacie
du Donjon

2 rue Jean Jaurès

Mme Julie
HAIGNEGNE

2019/0327 21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 8 caméras intérieures.



ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours
sans que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant installation d'un système de vidéoprotection - Mairie – Entrée Ville - Périmètre : rues
Schweitzer, de l’Egalité, Casimir Beugnet, Brasme et Sagnol à Bully les Mines – n°2019/0500

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BULLY LES MINES

Mairie – Entrée Ville

Périmètre : rues Schweitzer, de l’Egalité,
Casimir Beugnet, Brasme et Sagnol

Le maire de la
Commune

2019/0500 21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour un périmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours
sans que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.



ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant installation d'un système de vidéoprotection - Mairie – Entrée Ville - Périmètre : rues
James, Olof Palme, Momier, Sagnol et Waldeck Rousseau à Bully les Mines – n°2019/0502

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BULLY LES MINES

Mairie – Entrée Ville

Périmètre : rues James, Olof Palme,
Momier, Sagnol et Waldeck
Rousseau

Le maire de la
Commune

2019/0502 21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour un périmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours
sans que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.



- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant modification d'un système de vidéoprotection - Mairie – Place Victor Hugo - Périmètre :
rues Beugnet, Contes et Bellonte et Salengro – place Victor Hugo à Bully les mines – n°2019/0503

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BULLY LES MINES

Mairie – Place Victor Hugo

Périmètre : rues Beugnet, Contes et
Bellonte et Salengro – place Victor Hugo

Le maire de la
Commune

2019/0503 21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour un périmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours
sans que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant modification d'un système de vidéoprotection - LA POSTE - 437 avenue Roger
Salengro à Calais – n°2008/2102 OP 2018/0795

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

CALAIS

LA POSTE

437 avenue Roger Salengro

2008/2102

OP 2018/0795

21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 



ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 5 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est
de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection - AS 24 SAS - ZI des Dunes – rue des
Garennes à Calais – n°2008/8010 OP 2019/0340

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

CALAIS
AS 24 SAS

ZI des Dunes – rue des Garennes
M. Jean Louis BRIAND

2008/8010

OP 2019/0340
21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 7 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est
de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.



ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant installation d'un système de vidéoprotection - Mairie – périmètre Z4 -périmètre : rue
Briquet – rue de Colombie – rue d’Argentine – rue de la Jamaïque – rue Flament – rue du Togo – rue Carpentier et rue Guesdes à Bruay –
n°2019/0490

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BRUAY

Mairie – périmètre Z4

périmètre : rue Briquet – rue de Colombie – rue
d’Argentine – rue de la Jamaïque – rue Flament
– rue du Togo – rue Carpentier et rue Guesdes

Le maire de la
Commune

2019/0490 21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour un périmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours
sans que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,



Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant installation d'un système de vidéoprotection - Mairie – Cours Kennedy - Cours
Kennedy*espace Culture et stade de Foot à Bruay – n°2019/0492

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BRUAY
Mairie – Cours Kennedy

Cours Kennedy*espace Culture et stade de Foot

Le maire de la
Commune

2019/0492 21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours
sans que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant installation d'un système de vidéoprotection - Mairie – Ecole Pasteur Esplanade Léon
Blum - périmètre : Esplanade Léon Blum à Bruay – n°2019/0494

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BRUAY
Mairie – Ecole Pasteur Esplanade Léon Blum

périmètre : Esplanade Léon Blum

Le maire de la
Commune

2019/0494 21/06/24



ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour un périmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours
sans que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant installation d'un système de vidéoprotection - Mairie – Quartier Loubet Les Tombelles -
périmètre : rue Caudron à Bruay – n°2019/0495

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BRUAY
Mairie – Quartier Loubet Les Tombelles

périmètre : rue Caudron

Le maire de la
Commune

2019/0495 21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour un périmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours
sans que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.



ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant installation d'un système de vidéoprotection - Mairie – Croisement Briquet et Canada -
périmètre : rue Briquet – rue du Canada et rue du Gatinais à Bruay – n°2019/0497

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BRUAY

Mairie – Croisement Briquet et Canada

périmètre : rue Briquet – rue du Canada et rue
du Gatinais

Le maire de la
Commune

2019/0497 21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour un périmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours
sans que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.



- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant installation d'un système de vidéoprotection - LMairie – quartier des
Terrasses/basly/city stade/boulogne - périmètre : rue Boulogne et rue Basly à Bruay – n°2019/0499

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BRUAY

Mairie – quartier des Terrasses/basly/city
stade/boulogne

périmètre : rue Boulogne et rue Basly

Le maire de la
Commune

2019/0499 21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra extérieure “voie publique”.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la
commission est de 15 jours sans que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de
30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant installation d'un système de vidéoprotection - Mairie – Croisement Cadot et place de
l’Europe - périmètre : rue Cadot – rue Marlard et rue Conseil de l’Europe à Bruay – n°2019/0501

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ



BRUAY

Mairie – Croisement Cadot et place de l’Europe

périmètre : rue Cadot – rue Marlard et rue
Conseil de l’Europe

Le maire de la
Commune

2019/0501 21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour un périmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours
sans que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant installation d'un système de vidéoprotection - Mairie – Quartier des Brebis - Périmètre :
boulevards Lamendin et Alfred François – rues Narcisse Houque et Casimir Beugnet – boulevards de la Liberté et du Rhône – place de la
Mairie et boulevard de la Seine à Bully les Mines – n°2008/8066 OP 2019/0344

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BULLY LES
MINES

Mairie – Quartier des Brebis

Périmètre : boulevards Lamendin et Alfred
François – rues Narcisse Houque et Casimir
Beugnet – boulevards de la Liberté et du
Rhône – place de la Mairie et boulevard de la
Seine

Le maire de la
Commune

2019/0491 21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour un périmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours
sans que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 



ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant installation d'un système de vidéoprotection - Mairie – Quartier des Alouettes -
Périmètre : boulevard d’Alsace – rues Debeaumont et de Condé – boulevard Jean Jacques Rousseau à Bully les Mines – n°2019/0493

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BULLY LES MINES

Mairie – Quartier des Alouettes

Périmètre : boulevard d’Alsace – rues
Debeaumont et de Condé – boulevard
Jean Jacques Rousseau

Le maire de la
Commune

2019/0493 21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour un périmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours
sans que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes



services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant installation d'un système de vidéoprotection - Mairie – Salle Ternois - Périmètre : rues
Jaurès, Debeaumont, Pasteur, des Castors, Charles de Gaulle et Jules Verne à Bully les Mines – n°2019/0496

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BULLY LES MINES

Mairie – Salle Ternois

Périmètre : rues Jaurès, Debeaumont,
Pasteur, des Castors, Charles de
Gaulle et Jules Verne

Le maire de la
Commune

2019/0496 21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour un périmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours
sans que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.



- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant installation d'un système de vidéoprotection - Mairie – Résidence Autonomie Maurice
Debout - Périmètre : rues Rhin et Danube, Casimir Beugnet, Narcisse Houque et Saint Pol à Bbully les Mines – n°2019/0498

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BULLY LES
MINES

Mairie – Résidence Autonomie Maurice
Debout

Périmètre : rues Rhin et Danube, Casimir
Beugnet, Narcisse Houque et Saint Pol

Le maire de la
Commune

2019/0498 21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour un périmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours
sans que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection -HOTEL F1 - avenue Charles de
Gaulle à Coquelles – n°2010/0328 OP 2019/0422

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

COQUELLES
HOTEL F1

avenue Charles de Gaulle
M. Francis MARTINON

2010/0328

OP 2019/0422
21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras intérieures et 5 caméras extérieures.



ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 7 jours
sans que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant modification d'un système de vidéoprotection - ZARA FRANCE- 1001 boulevard du
Kent à Coquelles – n°2012/0520 OP 2019/0477

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

COQUELLES

ZARA FRANCE

1001 boulevard du Kent
M. Jean Jacques SALAUN

2012/0520

OP 2019/0477

21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 9 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est
de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.



ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant modification d'un système de vidéoprotection - ELECTRO DEPOT - Centre
Commercial Europe à Coquelles – n°2014/0118 OP 2019/0226

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

COQUELLES

ELECTRO DEPOT

Centre Commercial Europe
M. Jérôme
FROMENT

2014/0118

OP 2019/0226

21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 11 caméras intérieures et 4 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est
de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant installation d'un système de vidéoprotection - F. DISTRIBUTION – FREE CENTER -
1001 boulevard du Kent à Coquelles – n°2019/0368

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après



COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

COQUELLES
F. DISTRIBUTION – FREE CENTER

1001 boulevard du Kent

M. Maxime
LOMBARDINI

2019/0368 21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est
de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant modification d'un système de vidéoprotection - CIC NORD OUEST - 9 rue Royale à
Calais – n°2010/0314 OP 2019/0465

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

CALAIS

CIC NORD OUEST

9 rue Royale

2010/0314

OP 2019/0465

21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 10 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est
de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.



ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant modification d'un système de vidéoprotection – SEVADEC - périmètre : 275 et 281 rue
Jacques Monod à Calais– n°2015/0040 OP 2019/0409

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

CALAIS

SEVADEC

périmètre : 275 et 281 rue Jacques Monod
M. Guy ALLEMAND

2015/0040

OP 2019/0409

21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour un péirmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est
de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.



Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant installation d'un système de vidéoprotection - SARL EMILIEROSE24 - chemin vert à
Calais – n°2018/0904

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

CALAIS
SARL EMILIEROSE24

chemin vert
M. Georges COSTE 2018/0904 21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 7 caméras intérieures et 3 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours
sans que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant installation d'un système de vidéoprotection - SAS B&B HOTELS - 53 rue de Lille à
Beaurains – n°2019/0325

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

CALAIS
SAS B&B HOTELS

53 rue de Lille
M. Jean Luc JEGO 2019/0325 21/06/24



ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras intérieures et 7 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours
sans que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant installation d'un système de vidéoprotection - RETAIL FRANC E- rue Danton à Calais –
n°2019/0333

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

CALAIS
RETAIL FRANCE

rue Danton
Mme Mathilde DUMAS 2019/0333 21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 15 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est
de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.



ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant installation d'un système de vidéoprotection – Mairie - périmètre : rue Sainte Beuve à
Calais – n°2019/0360

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

CALAIS
Mairie

périmètre : rue Sainte Beuve

Le maire de la
Commune

2019/0360 21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour un périmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 15 jours
sans que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant modification d'un système de vidéoprotection - SARL MEMPHIS CALAIS - 225 rue
Chevreul à Calais – n°2019/0418



ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

CALAIS
SARL MEMPHIS CALAIS

225 rue Chevreul
M. Baptiste DUBOIS 2019/0418 21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 5 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est
de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant installation d'un système de vidéoprotection - SARL TACOS CALAIS - 244 boulevard
Victor Hugo à Calais – n°2019/0419

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

CALAIS
SARL TACOS CALAIS

244 boulevard Victor Hugo
M. Baptiste DUBOIS 2019/0419 21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est
de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.



ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant installation d'un système de vidéoprotection - DFDS SEAWAYS - Navire Calais
Seaways – numéro OMI 8908466 à Calais – n°2019/0446

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

CALAIS
DFDS SEAWAYS

Navire Calais Seaways – numéro OMI 8908466

M. Cyril
BOUILLANT

2019/0446 21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 30 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 7 jours
sans que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.



Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant modification d'un système de vidéoprotection - LA POSTE - rue du Marais à Calonne
Ricouart – n°2008/8065 OP 2019/0292

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

CALONNE RICOUART

LA POSTE

rue du Marais

2008/8065

OP 2019/0292

21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 5 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est
de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection - Centre des Finances Publiques - 37
rue de la Gare à Carvin – n°2014/0023 OP 2019/0467

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ



CARVIN
Centre des Finances Publiques

37 rue de la Gare
M. Eric VENEL

2014/0023

OP 2019/0467
21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission est de 7 jours
sans que le délai ne puisse dépasser la durée de conservation maximale de 30 jours fixée par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

- Arrêté préfectoral en date du 21 juin 2019 portant modification d'un système de vidéoprotection - LA POSTE - 3 place de la Concorde à
Coquelles – n°2008/2103 OP 2019/0313

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-après

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

COQUELLES

LA POSTE

3 place de la Concorde

2008/2103

OP 2019/0313

21/06/24

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est
de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.



ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente demande de renouvellement peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être
retirée en cas de manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ÉLECTIONS ET DES ASSOCIATIONS

- Arrêté préfectoral en date du 15 juillet 2019 portant renouvellement de l’agrément au titre de la protection de l’environnement d’une
association - association « Groupement pour la Défense de l’Environnement de Montreuil et du Pas-de-Calais (GDEAM 62) » située 1 rue
de l’église - 62170 ATTIN

Article 1er : Le renouvellement de l'agrément sollicité pour la protection de l'environnement, au titre des articles L 141-1 et R 141-1 et
suivants du Code de l'environnement, par l’association « Groupement pour la Défense de l’Environnement de Montreuil et du Pas-de-
Calais (GDEAM 62) » située 1 rue de l’église - 62170 ATTIN, est accordé dans le cadre départemental.

Cet arrêté d'une validité de cinq ans à compter de ce jour, peut être abrogé s'il est constaté que l'association ne remplit plus les conditions
requises.

En cas de renouvellement, une demande devra être présentée six mois avant le terme.

2
Article 2 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lille, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification.

 Article 3 : Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Article 4 : M. Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à ARRAS, le 15 juillet 2018
Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général,
Signé Marc DEL GRANDE

- Arrêté en date du 15 juillet 2019 portant convocation des électeurs de la commune de WARLUZEL - Election municipale complémentaire
-1 poste à pourvoir

ARTICLE 1er : Les électeurs de la commune de WARLUZEL sont convoqués, pour le premier tour de scrutin, le dimanche 15 septembre
2019 et, en cas de ballottage, le dimanche  22 septembre 2019, à l'effet de compléter le conseil municipal (1 siège).

ARTICLE 2 : Pourront participer à ce scrutin :

- les électeurs inscrits sur la liste électorale close le 31 juillet 2019 ;
- les électeurs inscrits sur la liste électorale de la commune au titre de l’article L30 du code électoral et dont la demande d’inscription doit
être déposée en mairie au plus tard le dixième jour précédant le scrutin ;
- les électeurs inscrits sur la liste électorale complémentaire établie pour l'élection des conseillers municipaux (citoyens de l'Union
Européenne) ;

ARTICLE 3 : L'assemblée électorale se réunira aux lieux indiqués à l'article 1er de l'arrêté du 29 août 2017 modifié relatif aux
périmètres des bureaux   de vote du Pas-de-Calais.



ARTICLE 4 : Par application de l'article R 41 du code électoral, le scrutin sera ouvert à huit heures et clos à dix-huit heures (heure
légale).

ARTICLE 5 : Conformément à l'article L.267 du code électoral, les déclarations de candidature, seront reçues à la préfecture du
Pas-de-Calais    au bureau des élections. 

Pour le premier tour de scrutin :

- du jeudi 22 août 2019 au jeudi 29 août 2019 inclus de 9h00 à 12h00    et de 14h00 à 16h30.

Au second tour, seuls les nouveaux candidats doivent déclarer leur candidature lorsqu’au premier tour, le nombre de candidats était
inférieur au nombre de sièges de conseillers municipaux à pourvoir.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera affiché dans la commune de WARLUZEL.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs     de la préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 8 : Le Secrétaire Général de la préfecture du Pas-de-Calais et M. le premier adjoint au maire de la commune de
WARLUZEL sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à ARRAS, le 15 juillet 2019

Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général,
Signé Marc DEL GRANDE

SOUS-PRÉFECTURE DE LENS

BUREAU DU SERVICE AU PUBLIC

- Arrêté n°148-2019 en date du 5 juillet 2019 portant transfert d'un débit de boissons de 4eme catégorie  au sein de la commune d’ARRAS

Article 1er : La licence de débit de boissons de 4ème catégorie exploitée par M. Luis DA COSTA au sein de son établissement sis, 9-11
place Nadaud ROUBAIX (59100) est transférée à ARRAS (62000) pour être exploitée par M. Alexandre DUBOIS et M. Baptiste NOULÉ
gérants de la SARL AB Coda au sein de l’établissement «Buddies Bar» sis, 68 rue Saint-Aubert.

Article 2 : La présente autorisation est accordée sous réserve du respect de la réglementation en vigueur concernant la police des débits
de boissons et des prescriptions générales de sécurité contre les risques d’incendie et de panique.

Article 3 : La présente autorisation de transfert ne dispense pas M.Alexandre DUBOIS et M. Baptiste NOULÉ des formalités de
déclaration de mutation de la licence auprès de la commune d’ ARRAS.

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Il peut faire l'objet d'un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 5 : M. le Sous-Préfet de Lens, M. le Maire de ROUBAIX et M. le Maire d’ ARRAS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté.

Fait à LENS, le 5 juillet 2019         
Le Sous-Préfet,
Signé Jean-François RAFFY 

SOUS-PRÉFECTURE DE BÉTHUNE

BUREAU DE LA VIE CITOYENNE

- Arrêté n°19-230 en date du 15 juillet 2019 portant sur une compétition de moissonneuses batteuses, de tracteurs tondeuses et un
concours de labour  à Therouanne - le dimanche 21 juillet 2019

ARTICLE 1er  : Messieurs Benoit DANVIN et Loic BOUTIN, co-présidents des Jeunes Agriculteurs du Pays d'Aire sont autorisés à
organiser le dimanche 21 juillet 2019 de 10h à 18h, à Thérouanne, sur les terres exploitées par Monsieur Philippe VALOIS, une
compétition de moissonneuses batteuses, de tracteurs tondeuses et un concours de labour aux conditions mentionnées ci-après et
suivant les indications fournies ;

ARTICLE 2 : Les règlements d’organisation, joints à l’appui de la demande devront être intégralement respectés ainsi que les plans
annexés au présent arrêté (annexe 1) ;



ARTICLE 3 : Le concours de labour impliquant 3 laboureurs maximum, pour une durée maximale de 2h30, aura lieu sur une
parcelle interdite au public,  protégée par du grillage et des barrières ;

ARTICLE 4 : Le concours de « Moiss’Bat Cross » est organisé en 4 courses avec 8 véhicules maximum.
Les horaires prévues sont 12h30, 14h30, 16h30 et 17h30 pour une durée de 15 minutes environ.
Les participants doivent présenter un certificat médical de moins d'un an de non-contre-indication à la pratique des sports

mécaniques. En outre, un système de harnachement du pilote sur son siège doit être prévu , une combinaison, chaussures de sécurité et
un casque pour la sécurité du conducteur.

Un test d'alcoolémie des pilotes sera réalisé avant le départ de la course.
Chaque concurrent devra, dans sa structure, disposer d'au moins un     extincteur à portée opérationnelle .

Le concours de « Garden' Cross » est organisé en 4 courses avec 6 véhicules au maximum.
Les horaires prévues sont 13h00, 13h30 , 16h00 et 16 h30 pour une durée de 15 minutes environ.
Les participants doivent être âgés de 16 à 35 ans, avec une autorisation parentale pour les mineurs et être accompagnés par un

adulte en équipe.
Le port du casque est obligatoire. Les chaussures solides sont conseillées et les shorts sont interdits ;

ARTICLE 5 : En matière de bruit, le seuil de 100 décibels ne doit pas être franchi ;

ARTICLE 6 : Les dispositions suivantes devront être prises pour le Moiss' Batt Cross :

- 20 machines au maximum sont admises à participer à l'épreuve ;

- la piste d'une longueur de 350 mètres et d’une largeur de 15 mètres, devra être délimitée par du grillage avec un dégagement
de 50 mètres vis à vis du  public ; une protection importante constituée de gros ballots de paille ronds devra être prévue dans
les virages et en bout de ligne droite ;

- la vitesse des machines n'excédera pas 30 km/h ;

- la zone réservée au public doit être dégagée de tout potentiel calorifique (stockage paille….) ceci afin qu'en cas d'incendie d'éviter
que le public ne soit incommodé par les fumées ;

- des extincteurs seront disposés à intervalles de moins de 30 mètres même si le risque principal est le retournement des engins ;

- le public devra impérativement être situé hors des zones dangereuses (virages) et à 50 mètres minimum de la piste, derrière un grillage
d'une hauteur minimale de 1,20 mètre et renforcé par des barrières et rubalise ;

- Les commissaires de piste habilités, titulaires d'un permis de conduire en cours de validité , ayant reçu une formation sur le
maniement des  extincteurs et la conduite à tenir en cas d'accident devront être mis en place aux abords du circuit et disposer
d'extincteurs. Ils réglementeront les manches et procéderont à une vérification visuelle des engins avant le départ. Ils seront chargés
de maintenir le public aux emplacements qui lui sont réservés ;

Tout manquement à cette règle devra entraîner l’interruption de l’épreuve.

ARTICLE 7 : Les dispositions suivantes devront être prises pour le garden’cross :

- 10 tracteurs tondeuses sont admis à participer à l'épreuve ;

- la piste d'une longueur de 350 mètres et 2,50 mètres de large sera délimitée par du grillage ;

- le public devra impérativement être situé hors des zones dangereuses derrière un grillage d'une hauteur minimale de 1,20 mètre et
renforcé par des barrières et rubalise ;

- la vitesse des machines n' excédera pas 40 km/h ;

- Les commissaires de piste habilités, titulaires d'un permis de conduire en cours de validité, ayant reçu une formation sur le
maniement des extincteurs et la conduite à tenir en cas d'accident devront être mis en place aux abords du circuit et disposer
d'extincteurs. Ils réglementeront les manches et procéderont à une vérification visuelle des engins avant le départ. Ils seront
chargés de maintenir le public aux emplacements qui lui sont réservés ;

Tout manquement à cette règle devra entraîner l’interruption de l’épreuve.
 

ARTICLE 8 : - La sécurité du site et du parking ainsi que les contrôles à l’entrée seront assurés par des bénévoles des Jeunes
Agriculteurs tout au long de la journée ;

- l’accès au parking gratuit et obligatoire sur la parcelle s’effectuera en sens unique par le chemin de remembrement dans le sens
Enguinegatte vers Nielles-les-Bléquin ;

- l'entrée du site sera protégée par une « raie de labour » , des barrières seront mises en place au niveau de la zone de passage piétons ;

- les zones ouvertes au public seront délimitées par des barrières ;

- mise en place d’une sonorisation sur le site ;

ARTICLE 9 : Un service de secours et de lutte contre l’incendie sera institué dans les
conditions précisées ci-après, sa mise en place et son fonctionnement 



subordonnant le déroulement de l’épreuve.

Moyens à mettre en place par l’organisateur :

- le Centre Opérationnel Départemental d'Incendie et de Secours 62 (CODIS 62: 0321581818) devra être avisé dès le début de la
manifestation, par les soins de l'organisateur, qui affichera au poste de contrôle principal le numéro d'appel

téléphonique d'urgence des Sapeurs Pompiers (Centre de Traitement l'Alerte (C.T.A 18)) ;

- responsable sécurité : M. BOUTIN 06.45.42.32.5 ;

- une équipe de 2 secouristes de la Fédération française de sauvetage et de secourisme sera sur place ;

- des extincteurs seront disposés sur le site, en particulier au niveau de la zone des courses ;

- Un accès réservé aux véhicules de secours de 4 mètres de largeur et de 3 mètres 50 de hauteur devra rester libre en permanence ;

- Le dispositif de sécurité doit être maintenu en place jusqu’après le départ du public ;

- L'évacuation du site doit être prévue en cas d'alerte météo ;

- Avant la manifestation, l’organisateur devra fournir au centre de secours, un plan précis de la parcelle, l’emplacement des
extincteurs et la localisation précise du point de secours de la Fédération française de sauvetage et de secourisme ;

ARTICLE 10 : L’organisateur prendra contact avec la CAPSO pour convenir d’un ramassage des déchets ménagers après la
manifestation ;

ARTICLE 11 : Une attention particulière est demandée aux organisateurs et au public en arrivant et en quittant le site vis à vis de la
signalisation routière     suite à des travaux et fermetures de route (déviations). La vitesse de circulation est limitée à 30 km/h sur la
commune. Les services de la Gendarmerie Nationale pourront éventuellement opérer des contrôlesde sécurité routière aux alentours du
site ;

ARTICLE 12 :   Une fiche comportant les numéros d'appels d’urgence et les coordonnées des responsables des différents pôles de
l’organisation et de la sécurité sera adressée à la gendarmerie et aux services de secours ;

ARTICLE 13 : Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Pas-de-Calais assurera une surveillance dans le cadre du
service normal. Il sera chargé de vérifier que l’ensemble des conditions mises à l’octroi de l’autorisation est effectivement
respecté ;

La présente autorisation ne pourra prendre effet que lorsque le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Pas-
de-Calais, ou son représentant, aura reçu de M. BOUTIN Loïc, responsable sécurité de la manifestation, l’attestation écrite certifiant que
les dispositions imposées, notamment celles concourant à la sécurité, sont effectivement respectées ;

    La présente autorisation pourra être rapportée à tout moment, notamment par le Commandant du Groupement de Gendarmerie
ou son représentant agissant par délégation de l’autorité administrative s’il apparaît que les conditions de sécurité ne se trouvent plus
remplies ou que le pétitionnaire, malgré la mise en demeure qui lui aura été faite par l’autorité administrative ou ses représentants
qualifiés, ne respecte plus ou ne fait plus respecter les dispositions prévues pour la sécurité ;

ARTICLE 14 : Les droits des tiers sont expressément réservés ;

ARTICLE 15 : L’organisateur devra informer le sous-préfet de permanence de tout accident grave survenu lors de l’épreuve au
03.21.21.20.00 ;

ARTICLE 16 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la  Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 17 : Le sous-préfet de Béthune, le sous-préfet de Saint-Omer, le maire de Thérouanne, le Commandant du Groupement de
Gendarmerie du Pas-de-Calais, le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à l’organisateur et affichée à la mairie du lieu de l’épreuve.

Fait à Béthune, le 15 juillet 2019
Le sous-préfet,
Signé Nicolas HONORE

- Arrêté en date du 15 juillet 2019 portant renouvellement d’agrément n° E 03 062 1345 0 à Mr Michaël PIETA pour exploiter un
établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé «AUTO ECOLE
PIETA» et situé à AIRE-SUR-LA-LYS, 29 rue du Bourg

ARTICLE 1er. - L’agrément n° E 03 062 1345 0 accordé à Mr Michaël PIETA pour exploiter un établissement d’enseignement à titre
onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé «AUTO ECOLE PIETA» et situé à AIRE-SUR-LA-LYS,
29 rue du Bourg est renouvelé pour une période de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 2. - Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de validité de son agrément, celui-ci sera
à nouveau renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.



ARTICLE 3. - L’établissement est habilité, au vu de l’autorisation d’enseigner fournie, à dispenser les formations aux catégories de
permis suivantes :AM-A1-A2-A- B/B1 et A.A .C

ARTICLE 4. - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son titulaire, sous
réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 5. - Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre exploitant, une nouvelle
demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

ARTICLE 6. - Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu
d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

ARTICLE 7. - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté
ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 8. - Le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes
administratifs.

Fait à Béthune, le 15 juillet 2019
 pour le sous-préfet,
le chef de bureau,
Signé Jérémy CASE

- Arrêté en date du 12 juillet 2019 portant renouvellement d’agrément n° E 14 062 0031 0 accordé à Mme Maeva JANOWSKI pour
exploiter un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé
«AUTO ECOLE MAEVA» et situé à Hénin-Beaumont, 248 Boulevard Fernand Darchicourt

ARTICLE 1er. - L’agrément n° E 14 062 0031 0 accordé à Mme Maeva JANOWSKI pour exploiter un établissement d’enseignement à
titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé «AUTO ECOLE MAEVA» et situé à Hénin-
Beaumont, 248 Boulevard Fernand Darchicourt est renouvelé pour une période de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 2. - Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de validité de son agrément, celui-ci sera
à nouveau renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

ARTICLE 3. - L’établissement est habilité, au vu de l’autorisation d’enseigner fournie, à dispenser les formations aux catégories de
permis suivantes :B96- BE  B/B1 et A.A .C

ARTICLE 4. - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son titulaire, sous
réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 5. - Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre exploitant, une nouvelle
demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

ARTICLE 6. - Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu
d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

ARTICLE 7. - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté
ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 8. - Le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes
administratifs.

Fait à Béthune, le 12 juillet 2019
 pour le sous-préfet,
le chef de bureau,
Signé Jérémy CASE

- Arrêté n°19/231 en date du 15 juillet 2019 modifiant l’arrêté n°19/219 portant mesure temporaire d’arrêt de navigation le 17 juillet 2019,
Canal de la Haute Deûle sur le territoire de la commune de COURRIERES

Article 1 : l’article 1 de l’arrêté n°19/219 du 5 juillet 2019 est modifié comme suit :

l’intervention de plongeurs procédant à des fouilles suite à la percussion d’une péniche contre un échafaudage, sur l’ouvrage d’art n°OA
1252-RD 46 enjambant le Canal de la Haute Deûle au PK 42.145 sur le territoire de la commune de COURRIERES, le 17 juillet de 10H à
14H et en cas de nécessité le 18 juillet de 10H à 14H.
Mesdames et Messieurs les bateliers et usagers de la voie d’eau doivent respecter la mise en place d’une interdiction de circulation à la
date et aux heures précitées. 
Le reste sans changement.
Article 2 : Conformément à l’information qui sera diffusée par la directrice territoriale du Nord Pas-de-Calais de Voies navigables de
France par voie d’avis à la batellerie, les bateliers et les usagers de la voie d’eau devront se conformer aux recommandations qui leur
seront données par les agents Voies navigables de France ou par la Brigade Fluviale de la Gendarmerie Nationale.



Article 3 : Le présent arrêté ne préjuge pas des autres décisions et/ou autorisations éventuellement requises par d’autres réglementations
applicables pour ce type de fouilles.

Article 4: Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d’un recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de la Préfecture. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois
suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 5 : Le sous-préfet de Béthune, la directrice territoriale du Nord-Pas-de-Calais de Voies Navigables de France et le chef de la
brigade fluviale de la Gendarmerie Nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Béthune, le 15 juillet 2019
pour le sous-préfet,
le chef de bureau,
Signé Jérémy CASE

SOUS-PRÉFECTURE DE CALAIS

BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES

- Arrêté modificatif en date du 11 juillet 2019 portant nomination des membres des commissions de contrôle chargées de la régularité des
listes électorales dans les communes de l’arrondissement de calais

ARTICLE 1 : L’arrêté préfectoral modifié du 10 janvier 2019, nommant, pour trois ans, membres des commissions de contrôle chargés de
la régularité des listes électorales, les personnes dont les noms figurent dans les tableaux annexés est modifié conformément à l’ annexe
jointe au présent arrêté.

ARTICLE 2 : Le reste est sans changement.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 4 : Le Sous-Préfet de l’arrondissement de Calais et les maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Calais, le 11 juillet 2019
Le Sous-Préfet,
Signé Michel TOURNAIRE



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

SERVICE DE L’ENVIRONNEMENT

- Arrêté préfectoral en date du 10 JUILLET 2019 mettant en demeure de Monsieur RINGOT Marc-Antoine de régulariser la situation
administrative des ouvrages, pour le 31 octobre 2019 au plus tard.- Commune de DELETTES

ARTICLE 1

Monsieur RINGOT Marc-Antoine est mis en demeure de régulariser la situation administrative des ouvrages, pour le 31 octobre 2019 au
plus tard.

ARTICLE 2

En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, Monsieur RINGOT Marc-Antoine s’expose, indépendamment des poursuites
pénales qui pourraient être engagées, conformément à l’article L.171-7 du code de l’environnement, à une ou plusieurs des mesures et
sanctions administratives mentionnées au II de l’article L. 171-8 du même code, ainsi qu’à la fermeture ou la suppression des installations
ou ouvrages, voire la cessation définitive des travaux, opérations ou activités avec la remise en état des lieux .

ARTICLE 3

Le présent arrêté sera notifié à  Monsieur RINGOT Marc-Antoine.
En vue de l’information des tiers, il sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 4

La présente décision est susceptible d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa
notification.

ARTICLE 5

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur RINGOT Marc-Antoine et dont copie
sera adressée aux personnes ci-dessous mentionnées :

Monsieur le Maire de DELETTES ;
Monsieur le Chef du Service départemental de l’Agence Française pour la Biodiversité ;
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer (SDE/GUPE) ;
Monsieur le Président de la Commission Locale de l’Eau du SAGE d’Audomarois ;
Monsieur le Commandant du Groupement de Gendarmerie.

Fait à ARRAS, le 10 juillet 2019
Le Secrétaire Général
Signé : Marc DEL GRANDE

DIRECCTE HAUTS-DE-FRANCE – UNITÉ TERRITORIALE DU PAS -DE-CALAIS

- Récépissé de déclaration en date du 15 juillet 2019 d’un organisme de services à la personne enregistré sous le n° SAP849710223
et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du Travail - société « RZ jardin Multi services » dont l'établissement principal est
situé 11, Rue Marceau 62114 SAINS EN GOHELLE

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet du Pas-de-Calais constate : 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unité départementale du Pas-de-Calais
le 23 mai 2019 par Monsieur Rénaldo ZITELLI en qualité de micro entrepreneur, pour la société « RZ jardin Multi services » dont
l'établissement principal est situé 11, Rue Marceau 62114 SAINS EN GOHELLE et enregistré sous le N° SAP849710223 pour les activités
suivantes :
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette
condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la
sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du
code du travail.
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.



Fait à Arras, le 15 Juillet 2019
Pour la DIRECCTE, 
Le Directeur de l'Unité Départementale du Pas-de-Calais, 
Signé Florent FRAMERY

- Récépissé de déclaration en date du 15 juillet 2019 d’un organisme de services à la personne enregistré sous le n° SAP850831975
et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du Travail - organisme « The person above all » dont l'établissement principal est
situé 22 rue Capelle Fermont 62690 CAMBLAIN L’ABBE

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5;
Le préfet du Pas-de-Calais
Constate : 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unité départementale du Pas-de-Calais
le 28 juin 2019 par Madame Marie-Christine BENEDIT en qualité de micro entrepreneur, pour l'organisme « The person above all » dont
l'établissement principal est situé 22 rue Capelle Fermont 62690 CAMBLAIN L’ABBE et enregistré sous le N° SAP850831975 pour les
activités suivantes :
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé
•   Assistance administrative à domicile
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette
condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la
sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du
code du travail.
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Arras, le 15 Juillet 2019
Pour la DIRECCTE, 
Le Directeur de l'Unité Départementale du Pas-de-Calais, 
Signé Florent FRAMERY

- Récépissé de déclaration en date du 16 juillet 2019 d’un organisme de services à la personne enregistré sous le n°SAP851711440
et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du Travail - organisme Anthony TIMINERI-DUMONT dont l'établissement
principal est situé 1 impasse des Chariottes Apt 1 62000 ARRAS

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet du Pas-de-Calais constate : 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unité départementale du Pas-de-Calais
le 2 juillet 2019 par Monsieur Anthony TIMINERI-DUMONT en qualité de autoentrepreneur, pour l'organisme Anthony TIMINERI-DUMONT
dont l'établissement principal est situé 1 impasse des Chariottes Apt 1 62000 ARRAS et enregistré sous le N° SAP851711440 pour les
activités suivantes :
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile
•   Assistance informatique à domicile
•   Assistance administrative à domicile
•   Téléassistance et visioassistance

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette
condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la
sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du
code du travail.
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Arras, le 16 Juillet 2019Pour la DIRECCTE, 
Le Directeur de l'Unité Départementale du Pas-de-Calais, 
Signé Florent FRAMERY



MAISON D’ARRET D’ARRAS

SECRÉTARIAT DE DIRECTION

- Décision n°9 en date du 16 juillet 2019 portant délégation de signature de la Cheffe d’Établissement de la Maison d’Arrêt d’ARRAS

Article 1 : en cas d’absence ou d’empêchement de Marie-Line PEREZ, cheffe d’établissement, délégation permanente de
signature et de compétence est donnée à Philippe RODRIGUES, commandant pénitentiaire, adjoint à la cheffe
d’établissement, pour toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 2 : en cas d’absence ou d’empêchement de la cheffe d’établissement et de son adjoint, délégation permanente de
signature et de compétence est donnée à Laurent ANTOINE, Lieutenant pénitentiaire, cheffe de détention, et à Hervé
TOURNIER, lieutenant pénitentiaire, adjoint à la cheffe de détention, pour toutes les décisions administratives individuelles
visées dans le tableau ci-joint.

Article 3 : en cas d’absence ou d’empêchement de la cheffe d’établissement et de son adjoint, délégation permanente de
signature est donnée à Monsieur Laurent ANTOINE, Lieutenant Pénitentiaire à la Maison d’Arrêt d’Arras, aux fins :

De présider la commission de discipline et de prononcer les sanctions disciplinaires.
De désigner les assesseurs siégeant en commission de discipline.
De décider d’engager des poursuites disciplinaires à l’encontre des personnes détenues.
De décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement en cellule individuelle ordinaire ou en
cellule disciplinaire.
De suspendre, à titre préventif, l’exercice de l’activité professionnelle d’une personne détenue.
De transmettre copie des décisions de la commission de discipline au directeur interrégional des services pénitentiaires du
Nord-Pas de Calais, Picardie et Haute Normandie, au Juge de l’Application des Peines et au Magistrat saisi du dossier de
la procédure sous le contrôle duquel est placée la personne détenue.
De faire rapport à la commission de l’application des peines du prononcé des sanctions de cellule disciplinaire ou de
confinement en cellule individuelle ordinaire dont la durée excède sept jours.
D’ordonner le sursis à exécution, total ou partiel, des sanctions prononcées en commission de discipline, assorti, le cas
échéant, de travaux de nettoyage, et de fixer le délai e suspension de la sanction.
De révoquer, en tout ou partie, le sursis à exécution des sanctions prononcées en commission de discipline.
De dispenser les personnes détenues d’exécuter les sanctions prononcées en commission de discipline.
De suspendre ou de fractionner l’exécution des sanctions prononcées en commission de discipline.

Article 3 : en cas d’absence ou d’empêchement du personnel de direction et des officiers, délégation permanente de
signature et de compétente est donnée à Messieurs :

André BOUCHEZ, premier surveillant
Sébastien BRIEZ, major pénitentiaire
Philippe DUEZ, premier surveillant 
Grégory DESCAMPS, 1er surveillant
Cédric DESPREZ, premier  surveillant
Hervé LOEUILLIEUX, premier surveillant
Sébastien RYS, premier surveillant
Christophe LOGAN, premier surveillant

Les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint

Fait à ARRAS, le 16 juillet /2019
La Cheffe d’Etablissement
Signé Marie-Line PEREZ







Fait à ARRAS, le 16 juillet /2019
La Cheffe d’Etablissement
Signé Marie-Line PEREZ




